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ji avoir à livrer de guerre que pour l'indé
pendance du n*ys. 4 vous qui pouvez de
mander à des minions do citoyens de se 
bfUtre, non pas pour un monarque, ni 
»>OCT une aventure, ni pour satisfaire une 
rvanité superflclelie, mai» pour «auvegar-
rier ïa vie et 1 indépendance <ru pays? je 
Vous demande de faire a «es citoyens la 
pième constance que le monarque de Prus-
r IPK*- •*» ,?«><*«- (Anplaadisasnicul* vifs 
M répète,* a l extrême gauche et A gaucho) 

Li pnrtiction di la frontière 
l.'oroteur continue en demandant ce 

lu'est devenue la brigade de réserve qui de-
fait élre adjeinte aux corps achts. .1 Elle a 
tassé, oomaje la jeune fille de Musset, en 
{tardant son voile. » 

El les forteresses, demande .laure» T 
r JAURES. — Ici, dans tous les camps — 
«&r«unnas-«oi cette a » f mwan militaire — 
parusen» ou adversaire» de la loi de trois 
ans, nous sommes préoccupés de la néces
site ee compléter, sur la nouvelle frontière 
vulnérable du nord-est, notre protection de 
forteresses, qui nous donnerait le temps de 
concentrer In totalité de nos forces. 

nu* cette idée au ministre 
He la guerre. Sevei-vous quelle réponse 
no«w avons A"Çue • Elle est très courte ; la 

Nous ue voulons pas construire ces 
lortereraaa parc*.- qn'elles gêneraient nos fa-
cultes 4e laanoswrres. 

Je croyais, dans m* naïveté, que la ma-
ncevera éteat non le but, mai* le moyen; 
que la but était la protection du territoire. 
Et sseribsr la défense du territoire à la ma-
jireuvre, c'est sacrifier le but au moyen. 
<\ppteiiduaae mente à l'extrême gaucho et à 
gauche.) 

au reste, les théoriciens de France et d'Al
lemagne s'accordent à re«»nslbre qu'au-
jr>urd'hui la forteresse n'est pas considérée 
toeam* un obstacle à la manoeuvre, même 
A la manœuvre défensive, mais comme un 
nppui. 

Il ne s'agit pas d'enfermer vos millions 
rVhomntes dans un camp retranché, mais 
d'avoir un point d'appui sur vos ailes, ou 
cl inquiéter rewnerrd »1I perce vo* ligne*. 

Et alors, quand K m* heurte à <le« rSfSR-
ses SMSst né̂ SMfcrse, aussi sommaire, aussi 
peu jaetlneus, je me demande si le paru pris 
•le snawer la lot A* trot* ans ne fait pas 
abandonner lea «noyen» las plus logiques de 
preterlte* nastonas* et de concentration ga
rantie. (Vils avisasse*smenl» à l'extrême 
tteoeh* et sur t Indue* bancs é gauche.) 

D* «M* des forteresses, c'est donc le 
néant M da esté de la couverture, comme 
réélection centre l'attaque brusquée, quai? 

Ah 1 )e sais bien : vous vous proposez d'a
jouter 50.000 bonus)**» 4 vos troupes de cou
verture, si si c'était vrai, mêtne si os chif
fre était substantiel et correspondait a un 
hcendtseanent réel de nos (orées sur la fron
tière, qaeae disproportion entre ce chifire 
nfen et lénormiié" du péril dont on vous 
manne» ! (Apptsudijsements.) 

Quoi! dans tous le» joumaur q; 
la confidence île* projets gouvern^nr-ntoux 
nvsnt le Parlement lui-mên» 
dieseroenls à l'extrême ganche <-t -.ur divers 
îîOics), quand il fallait prenarer l'opinion 
ruhliiue — si c'est la la préparer — ommd 
\< fallait l'êgarr-r. l'affoler, quand il fallait 
«nlever à ce navs de France la somme de 
fcang-froid suffisante pour porter sur r<* pro
jet un renard lucide. (Vifs nrrplaudiosements 
rrotonaé» a rextréme gsniche et sur divers 
Ihancs à gauche». !" » Ketm 4e Part* « et le* 
entre* parlaient de *ftt.Onn. de fiOn.OnO, .le 
lift m hommes, qas étaient la, prêts a 
lrer che» nous : l'avalanche, au premier 
coup de canon ébranlant la montagne, ni 
lait s'écrouler sur la France qui serait rié 
tardé*, étouffée, bridée ; le « Temps » indi
quait «jlittemiaiicsinl te* «roi* pensa*** 

" '" aftaK MBS 

Vraitrsent, on est conduit bien loin par de» 
ejWanssLétnttse&^SF Wr a r " , u c a jp 110 
sais qi»jHe réhabilitation rétrospective do 
l'empire. L Ansemblée nationale, qui n'était 

:i( pas composée de démagogues de 
u proclamé que c'était snr fempire 

«tie tombait iu responsabilité du sAsaetre. 
(Vif» eppavriiseemente sur le* mêmes 

K* au^ouril'hui. sous l'apparence de l'im-
parttaltté et de rindependant-e politique, on 
entreprend l a justification indirecte de la 
politique impériale. 

C'est une mode dans ce Parlement de dire 
du ma) de la politique. Mais qu'est-ce donc 
40e In pentaque ai oc n'est pour chaque 
parti, représeatatii des classes en latte, le 

•• plue .haut où puissent s'élever a 
l'intérieur i'intet-ét de ta classe que l'on dé
fend et l'intérêt de la civilisation, a l'ex
térieur, l'intérêt national et l'intérêt du 
monde l (Appiatsdtesaroerts à t'extrêm* flan
che). 

Autourdfhui. comme hier, nous avons le 
froit de refouler In* diversions trop savan
tes et d> demander des comptes à ceux qui 
cet perdu le. patrU< et qui laqueraient de la 
perdre encore si on les laissait faire (Vite 
aDoiaudtsseaicnta ii l'extrême gauche). 

Osent aux réputjncains qui proposaient 
d'aesurer la défense nansneie par un ser
vice national et qui osmandsiant le main
tien de la paix, on les admet déaormeia & 
partager la respon*i«bibté de l'empire. 

Non, messieurs, l'tsnpire 6eul est respon
sable, et il l'est doubltrnent, car, ayant com
mencé dans le crime, M ne pouvait finir que 
dans le crime, parce qu'ayant eu dans sa 
racine ta. trahison au coup d'Etat, il ne pou
vait porter, à l'heure; du péril, que des 
fruits de trahison. (Vifs apptaudissemcnls à 
l'extrême-gawrhe et & gauche). 

Ce qui t'a perdu, et su France avec lui, 
c'est son ambiguïté profonde. C'était un 
compromis bâtard et ignominieux entre un 
régime de liberté et un *-egîme de despo
tisme, c'était une dictature hypocrite qui 
n'osait s'avouer, et aux heures du danger, 
elle ne pouvait faire appel ni aux parti» de 
tradition, qu'elle avait déçns, ni aux partie 
de progrès, qu'elle avait négligés, osiomoiés, 
méprisée, et «lie se traînait dans l'équivo
que, sans arme. C'est le retovir à cette équi
voque qui nous guette. (Vils applaudieae-
mcitts é t'extrême gauche et A gauche). 

Vous ne pouvez revenir au'x armées de 
métier et vous êtes déjà envartvs par le dou
te. Lee demandes de congé, de dispense, 
cc^nmenoen* a se gHsaw soi rnoisemeat, 
comme des serpente dans les crevasses du 
Kinpart (Apeteudtaeemente). 

Et pendant que vous vous effoi -cex de réa
liser votre type d'armée imposa ibie, vous' 

la ron^itation de l'armée popuiai-
arméu nationale Voila le péril. 11 y 

en a un autre. PUis vos raisons de fond sont 
fcùWee, pour soutenir votre projet, plu» 
vous srn-z obligée d'élever le ton. de noir
cir les causeurs pour le fedre accepter, et de 

peut-être des paroles iuvpruden-

VIVIANÏ. — Si l'école laljue n'a\ 
la confiance du pays elle ne complaaByéa 
* millions d'élève;-." l.a vérité «'est «u'on )% 
poursuit cornu 1 
que Ce sera' une raison de 

(Ar 

son '̂e nacassaire. I l n ; 

m M. 
l i t ôti 

pas da menso;:_>. iiocessaire (Applaudissemenls 
l'ont ineosonge doit être flétri ! 

M. AYNARD 
d'ennemis de la République cei 
veulent pss l'école lajq 
1 école publique, mais les cathcH' 

Conseil de répondre à la question posée par 
M. Groussau. 

1 M. llarthou. appelle tout d'abord comment 
f vient à nouveau de s'amorcer le débat eur 
\ la nentranié. 

L'orateur refait aeê précédentes déclama
tions de la semaine dernière. 

Le président du conseil expose tout l'a
bord qu'il a deux choses distinctes : lu 
liberté religieuse et l'enseignement ri;. 
gieux. 

L'orateur se déclare partisan de la hbei tr-
religieuse. Il ne reconnaît pas eeuleroent te 
droit pour les catholiques & la tolérane,., 
mais celui de la liberté. Il reconnaît le dr a 
de pratiquer les croyances religieuses. 

Lé président du conseil dit : Je dis que 1.1 
porte de l'école doit être formée aux eroysn. 
ces religieuse». 

Le ministre ajoute qu'en parlant ainsi il a 
la certitude absolue de rester fidèle aux dé. 
f larations do Jules Ferry et de ses préde-
cesseurs. 

Le président du conseil prononce un vif 
éloge de l'école laïque. 

L'orateur termine en disant m i l ne s--
pare pas l'école laïque dr ta Répubuqii'. 
parce que l'école laïque est la source et Se 
rondement de la République. 

Après une nouvelle intervention de M. 
Grouesan l'incident est oios. 

Le renvoi de la suitr de la discussion e 
mercredi est prononcé et la séance est le
vée à 18 heures trois quarts en renvoyée 6 
demain à 9 heures. 

*•»*• tesenels l'armée allemande al _ , 
l e " » * ' , «t pour faire face a cette « m i t 1 

rrtonstrisyuv de 60000/t hommes qui mm-
nergera Inu», vous ajoute' 50 000 hommes 
h la couverture ! (Vite applaudissements a 
l'extrême flanche ce sur plusieurs bancs à 
gauche) Maie tes atoutex-vous, même T 

Si voue grouTiiei sur ta frontière des for-
mations nouvelle», si vous disposiez de ce* 
r>0 000 hommes de supplément pour former 
des régiments nouveaux d'infanterie ou de 
ravalerie, vous pourrie* dire, à la rigueur, 
que vous accroissez de &0.000 hommes vos 
(routes de couverture, 

Mais vous les employer, pour la plus gran
de part, é renforcer les effectifs de caserne 
eu tempe de paix dans cinq corps d'armée. 

C'est-a-dire ou'è l'heure de l'attaque brus
quée vou* remplacez, dans 1 
niée, les réservistes <T>3 allaient rejoindre 
i>ar ces 50.001) homme» de l'active. 

Et la question est de savoir si vrais nan
tie! pas pu discerner aussi rapidement, en 
renonçant toutefois a vos méthodes suran
nées de mobilisation, des 50.000 réserviste* 
eue vous allez conserver, * la faveur de la 
loi de tari* ans. (Aa»ç»j raseeraenu é l'ex
trême «Miche et «ur divers r.anes a genehe.) 

Noue avons cité «n entier ee long passai?', 
car il montre d'tuie facrn péremptoire que 
U loi Ce trois ans, non seulement n'Augmm-
tera pas le nombre dln-mme» de rarmée 
mobilisée, mais ne permettra pas de mettre 
en lign», plus r. pidement, les c< .1 

M K 
Et eomme M. André Lefèvrc il 

l'oretiur. celui-ci de repli-ruer • 
.laires n'ont pas profile 

la mnbi-
usation. le commence h être inquiet. » 

L'effectif minimum 
iurs a-vec des chiffres, Jaurès montre 

v sterne des •< effectif* minu 
-•dient politique, 

le 18TC avec la loi 
de i ans. BÉ léfl IcsbjBiçiens de 18su n'ont 

JnVnTe — La Vi de 1VW prévoit 1ÎS hom-
ïTie!» par unité. C'est le chiffre donné par M. 
Mention, alors rapporteur, aujourd'hui, on 
resarde comme un dogme les 140 hommes 
unité. Cest ainsi qu'on conduit ce pay* à 
la, ruine en accomplixeant l'oeuvre la plus 
funeste la stuc frivole et la plus folle. 

H n'v a donc, ni au point de vu» de l'édu-
rafton des unités, ni au point de vue des pré
cautions contre l'attaque hruacnéi, ni au 
neint de vue de ta mobilisation, aucune rai-
-on prAelse et forte four excuser eux yeux 

•le la nation le tesrtWe emprent que vous 
••liez faire de sec forées vitales. (Applaudis
sement* k l'eitecin* gauche et BUT divers 
hancs k flanche. 

Le arand néril de cette lot, c'est de dé
tourner vers les «rot* ans toute la puissan
ce d'attention et de sacrifies de la nation et, 
à masure que l'on parlait plue du service de 
trois ans. oc pensait moins aux oeuvres 
d'anramsation des réserves et d'éducation 
de notre teunewa. .Applaudissements sur les 
r- »m~< bancs.1 

L u « piatétt f rap i r i » 
«nfin, den» une péroraison émouvante, 

Jaurès fait justice des attaque* dirigées con
tre te Parti répuMieai» qui luttait contra la 
régime impérial. 

ÏAl RF« — Eh quoi 1 la France, qui est 
ta rUpuhiicue depcu quarauW-deu» ans, a-
teil* marchandé pour l'armée les efforts et 
les sacrifices f (Applaudissements & l'extrô-
tne-sjeuche et k ganehi). 

Cu'est-ee donc que ee projet du maréchal 
Nirl. qui, en face du service univeraal ins-
tited en AHemagna, n organisait qu'une par
ti* an ecntmgsnt, k coté de la loi de deux 
ans, qui taeann* tacs lac citoyen* et qui 
non*1 permettra, si noua avons confiance en 
» ite.d'étre k le Moteur de toute» le* éventua
lités ? (ApslandtascmanU eux Isa mimas 
banc»). 

te*. 
Nous, nous avons la conviction profonde 

que aoù» travaillons k la fois pour la dé-
fï-nee du paya, pour larmes nationale et 

JMUX du monde, à laquelle bu. Répu-
•Uqoe française doit son concours. fVWs ap-
pèiudiaeernénts répétés k l'extrêmu giiuche 
et sur divera banca k gauche). 

F.»L. 
Séance de l'après-midi 

Paris, 18 juin. — M. l'UECH, vice-ïçrcsi-
dent, pr-

La défense 
lit l'École laïque 

M* Bartbou 
et les devoirs 

envers Dieu 
On reprend les loie scolaires. 
M. bAItlHOL, président du conseil. — 

J'<u indiqué que k s instituteurs n'avaient 
pas à enseiguer k leurs élèves leurs devoirs 
envers Dieu. MM. lirou&sau et Piuu m'ont 
interrompu. L'un d'eux, a dédarô que ja
mais rien de plus grave n'avait été dit ; l'au
tre qu'aucun muusU-e avant moi n'avait tenu 
pareil langage. 

J'ai dit : •< Vous préférez, j'en suis sûr, au 
silence, la loyauté et la franchise de mes 
explications, u h ne pouvait entrer dans ma 
pensée de mettre en caus emes prédéces
seurs. Je n étais pa» le premier ministre k 
parler ainsi M. ^teeg, répondant a M. 
tiioussau, faisait une déclaration semblable 
k la mienne. M. lJiou se trompait donc en 
n' en attribuant la paternité. Je devais cette 
explication à mon honorable prédécesseur, 
M. Jstctg. 

M. GROUâSAU. — U s'agissait, dans e 
débat, de neutralité scolaire, l e ministre di-
suit que c'était seulement une question de 
tart. ur il y a autre chose : l'application des 

ses cl garanties inscrites k l'arrêté 
Jij juillet 186i, qui place dans 

1rs programmes, l'enseignement des devoirs 
fcji second lieu, le ministre a déclaré qu'il 

ue donnerait pas aux instituteurs l'ordre 
d'enseigner dogmatiquement les devoirs en 
vers Ineu. 

Le mot « dogmatiquement » ne figurait 
pas dans m qu'il a dit ici. Ce qu'a dit le 
président du conseil justifie donc mes pro
testations et celles de M. Piou. 

LK PRESIDENT DU CONSEIL — Le mot 
i dogmatiquement „ a pu ne pas »e trouver 
S cette place de ma répons*, il était dans 
ma pensée. Mais ce que j'ai voulu aujour
d'hui, c'est ne pas laisser mettre en doute 
la loyauté de mes prédécesseurs. 

MAUGER rappelle les débats qui eurent 
lieu au Sénat entre Jules Simon et Jules 
ierry sur l'inscription des devoirs envers 
Dieu dans la loi elle-même, Jules Simon vou
lait qu'on les inscrivit dans la loi, Jules 
t'erry »'y oppose 

M. BUISSON: — Les programmes sont 
très clairs ; ils comportent sous la section 
de l'enseignement moral les devoirs envers 
Dieu, mais entendez-le bien envers le Dieu 
de toutes les confessions. 

RAFFIN-DUGBNS. — Et Cb» messieurs 
de la droite voudraient que le mot générique 
de Dieu se rapetisse k leur Dieu catholique 
Or quelle différence, je vous prie, entre les 
bains des brahmaniques dans le Gange et 
les piscine» de Lourdes T 

M. GROUSSAU. — En 18ffi, on noua a 
fait des promesses dont nous demandons 
l'observation. 

On disait alors : « L'école doit être le pro
longement de la famille. » Et les famille; 
chez qui l'enfant a appris k aimer Dieu doi
vent retrouver Dieu à l'école même laïque. 
Sans doute l'école laïque n'observe plu» cette 
promesse, et savex-vous ce qu'elle prépare ? 

M. BAR! HOU. — L'école laïque est la 
sécurité du pays ! 

M. GROUSSAU. — Il faut une explication 
claire : les programmes de 1882 qui promet
tent l'enseignement de Dieu restent-ils en 
vigueur et te ministre reste-t-il disposé k les 
appliquer 1 

vrviANI. — La droite se réclame aujour
d'hui de Jules Ferry et de Paul Bertl 

M. GROUSSAU. — Depuis 1RS2 il y a eu 
des évolutions non dans les familles mais 
chez les instituteurs. M. Steeg disait ici que 
l'on ne peut pa» obliger le» instituteurs a 
enseigner ce S quoi ils ne croient paa 

VOIX A DROITE. — Alors, s'ils ne croient 
r>)u« a la patrie, Us pourront tins ni mer l'on-
tipatrionsme. ^ ^ ^ » * * m " 

affluiiie 

devant le Conseil de Guerre 
du 20me Corps d'Année 

Nancy. 18 juin. — Ce matin, k 7 h. 30, 
S'est réuni le conseil de guerre du 20e corps 
d armée, à Nancy, pour juger cinq militai
res inculpés de refus d'obéissance dans la 
journée des manilestations mnitairac oe 
Donmartm-lès-Toul, le 18 mai dernier. 

Ces prévenus appartiennent tou* an 6fle 
régiment d'infanterie. Ce fcont les nommés 
Chertes-Oésirô Riégert, Lucien-Alphonse 
Chapon, Marte-Félix Charles, Albert-Gus
tave Envos et Jules-Etienne Chaux 

lj> Conseil set préside par te.lieutenant 
colonel Grange, du fl9e dmfaoterfe, assisté 
des capitaines Lambert, du 8e d'artillerie et 
Œillet, du 37o d'infanterie, do deux Hbute-

. nante et d'un adjudant. Le rapporteur est 
Ll_- commandant Burguet. 

Malgré l'heure matinale, la chaleur est 
étouffante dans la salle. Le pubt» est fort 
>̂eu nombreux, en dehors des journalistes 

t-t des témoina, il n'y a pas dix personnes. 
On fait lappel des accusée Charles Rie-

ja.?rt est. parisien, il exerçait avant son in
corporation In pmiession de tourneur sur 
métaux-; Chapon, commis d'arctiiteei 
ri*, est originaire de la Charente-Inférieure; 
Charles, également parisien, est 
sur métaux ; Envès, typographe, est ^e*" 
naire de l'Orne ; Jules Chaux, gfU"Ç°n 'j0*1 

eherr appartient au recrutement de la Souie. 

L'accusation 
D'après l'accusation les prévenus, sous les 

ordres! du sergent-major Huriot, qui com
mandait une patrouille de 85 hommes, rtiu-
sèrent k trois reprises de mettre balonneue 
au oanan, pour concourir eu service d orare 
avec le J2c 1 II a» 111* 

1 e,l <v. vain que le capitaine Royer cria. 
« Vite, vite ! Dépechez-vous ! » Un certain 
nombre (Innommes ne tirèrent pas la bai<»n-
nette ; ils déclarent n'avoir entendu 1U,V° 
seul commandement ; tous affirment quiia 
commença» nt a mettre leur bâtonnet ta a u 

canon lorsqt/on les arrêta. . , 
On a déDouvert en possession du eouia» 

Chapon une lettre d'un « camarade s0*}*: 
liste », et uns autre dans laquelle le su.dat 
Cbarlee prévenait se* parents qu'il a v a* i 

l'intention de manifester contre la loi ue 
trois ans. 

Aucun des pnévenru n'a subi de condam
nation. 

L'Interrogatoire 
Riôgert, dans son interrogatoire, jure qutl 

n'a entendu qu'une seule fois le commande
ment fait par le sergent-major. Il n'a pat 
ubéi. 

H Pourquoi n'avez-vous pas obéi t s 
« J'étais si trouelé que je ne me rendais 

pas bien compte du commandement. U y 
avait de nombreux manifestants en face de 
la caserne. Quand je me suis préparé k 
obéir, j'ai entendu «rier : « Non, non 1 », 
et au lieu de mettre ma baïonnette au ca
non, je l'ai remue au fourreau, u 

Chaux déclare qu'il a été troublé par la 
vue de ses camarades qui n'exécutaient pat 
le commandement. 

Le président. — Et, sur le champ de ba 
taille, vous laisseriez-vous troubler par les 
cris de : « Non, non ! J> 

— Mon colonel, je ferais mon devoir «iu
le champ de bataille ; mais ce n'est pas la 
même chose. „ 

Charles donne les mémos explications que 
les précédents inculpés. Il reconnaît cepen
dant qu'il aurait eu le Unnps, — ce «lue les 
autres contestent, — de mettre baïonnette 
«u canon entre les deux premier» comman
dements, il soutient qu'il exécutait l'ordre 
donné au moment où le sorgent-major lui a 
saisi le bras et l'a arrêté. 

Par l'interrogatoire de Chapon g'arcenUta 
l'impression qu'une confusion a pu se pro
duire au sujet des ordres qui auraient été 
faite simultanément de « Baïonnette au ca
non I n et de » Remettez la baïonnette 1 a. 
ce dernier commandement afyant été donné 
parce que le chef de patrouille avait cons
taté que tous *es hommes- n'avaien' P** 
Obéi. 

Chapon déclare aussi qu'il avait sorti la 
baïonr.etta lorsqu'on l'a arrêfté. A l'instruc
tion, il a convenu qu'il n'avant pas nus ta 
baïonnette au premier comman»l»ment pare» 
qu'il croyait qu'on allait s'en servir contre 
des camarades et que cela lui répugnait 

Envès déclare avoir été troublé r*"- ' <*• 
dre brusque, inattendu du sargent-rnajor, 
alors qu'on rentrait de patrouille et que ' °J| 
avait a peine formé les taisceauK. l^J"1 8?: 
soutient qui] tirait sa baïonnette lorw» ™ 
capitaine Royer l'a arrêté, U d<5d,ar»*ep*n" 

dant n'avoir pas obéi au premier comman
dement parce qu'il avait entendu les cris 

ne la mette/, pas I « 
nent avoir entendu le 

• faire des sommations indi-

Lem témoin* 
Le premier témoin entendu est le sergent-

nuyor Huriot. 
il raconte que sa patrouille venait de, for-

uix lorsqu'il reçut l'ordre de 
premier commande

ment, trois ou quatre hommes seulement 
sur 85 mirent baïonnette au canon ; au sc-

kiment, cinq ou six autres les 
nt. J.I entendit en môme temps une 

•r .- < Ne la mette? pas !» et des sol
dat» répondre, mai» tout bas : << Non, non lu 
Il lit alors arrêter Riégert, mais il convient 

avait commencé le geste d 
la bufi 

D'ap 
ments de 

,1 y eut cinq commande 
Baïonnette au canon », quatre 

laits par lui, et une autre par le capitaine 
Rovei-. 

Le capitaine Royer, qui avait reçu l'ordre 
de faire évacuer la place de la République 
et les abords de la caserne du Chateiek par 
les manifestants, dépose ensuite. 

Il n'avait, déclare-t-il, que quelques dra
gons k sa disposition, et il dut faire appel 
ù une patrouiiJo du 69e. Il cria : « Vite, vite!» 
et U fut péniblement surpris de constater 
que très peu d'hommes obéissaient Lui-mê
me alors commande de mettre la baïonnette 
au canon ; tous n'obéirent pas. Il s'adressa 
alors k Envés et l'arrêta; il agit de même & 
l'égard de Chapon et de Chaux. 

L'adjudant Houdet dépose dans le même 
sens que le sergent-major Hunot. 

L'adjudant Houdet raconte : 
u Uno voix, au milieu de la patrouille, 

cria : .1 Non, non, ne la mettons pas U 
«La capitaine Royer fit alors saisir quel

ques récalcitrants, (fui lurent conduite aux 
locaux disciplinaires et la patrouille obéit.» 

Le soldat Albert Loudant, originaire de 
LieVin, fait la déposition suivante : 

« Lors de la première patrouille, quand le 
sor^nt Charraut, commanda de prendre le 
pas gymnastique, la section, au contraire k 
traîner les pieds ». 

In autre soldat de la même patrouille, 
nommé Régnauit, témoigne aussi qu'il a 
constaté de la mauvaise volonté lors de la 
premier* patrouille. 

Les autres témoins font des dépositions 
analogues. Le conseil renonce u les enten
dre tous et abandonne l'audition do trois 
ou quatre d'entre eux. 

t e réquisitoire 
Le commandant Budguet prononce ensui

te son réquisitoire. 
11 fait ressortir « qu'un appel de la C G. 

T. avait été distribué k Toui la veille do la 
première manifestsiion. » Il espère que « les 
vraid coupables seront connus et punis com
me ils le méritent». 

<< En attendant, dit-il, le complot était bien 
préparé et il avait bien pour but de désor
ganiser surtout nos troupes de l'est On n'a 
pour cela, qu'à s'en rapporter aux termes 
mêmes de 1 appel. 

u Et ces misérables conseils ont été mal
heureusement écoutés par quelques soldats 
indisciplinés. Ces eoidate, déshonneur de 
notre armée, doivent aussi être punis, car 
ils n'ont pas craint de nous exposer à être 
la risée de r étranger et surtout de nos voi
sins : il» ont osé, a la frontière, sous les fe
nêtres de officiers, chanter 1' « Internationa
le », 

Le commissaire, du gouvernement ajoute 
qu'il serait vraiment trop simple, pour expli 
quer un refus d'obéiBsance, de dire, comme 
te font le* cinq irmlpée, qu'ils ont été pré-
•tseoneut arrêtés au moment où ils allaknt 
bbéic. 

Les plaidoiries 
Mes Boisia et Lairé. tes défenseurs!, c'ait» 

eheni k atténuer les faite reprochés aux in
culpés et font observer que des cinq ou six 
cents manifestants de Toul, ce sont cmq mi
litaires non manifestante que l'on youts 
suit, 

« Les prévenus, disent-ifa, avaient pris la 
garde la veille et firent des patrouilles toute 
la journée Do lé leur mécontentement qui 
se manifesta da la façon que l'on sait ; mais 
à aucun moment, il n'y eut de mouvement 
d'aatirnilitarisme de leur part. » 

Ils réclament l'acquittement des prévenue. 

Condamnations sais merci 
Le jury se retire alors. Sa démhération du

re environ une demi-heure. A 11 heures et 
demie, il rapporte un jugement déclarant k 
l'unanimité, les cinq soldats coupable» de re 
fus d'obéissance, et prononce les peines sut» 
vantes : 

Les soldats Riégert et Chaux sont con
damnés chacun k L'N AN de prison. 

Les trois autres inculpés, Chapon, Char* 
les et Envès, chacun k DEUX ANS da pri
son. 

IU ont été transportés «n voiture d'aroB» 
lance dsns on* clinique de te rue Léoo-GMB-
bette-

Quant k l'auto, elle a subi d'important» dé
gâts. 

A Wattignies 
Une auto fait panache 

DE LA VOITURE QUI VERSA DANS UN 
FOSSE, L E * QUATRE PERSONNES QUI 
LA M O N T A I E N T FURENT PROJETEES 
SUR LA ROUTE CT GRIEVEMENT, 
BLESSEES. 
Un tesrible accident d'automobile sfest pro

duit mercredi vers cmq heuree du soir sur te 
route d'Arras, encre tes hameaux de l'Arbris
seau et de i'Airailieuse, k Wattignies. 

Une automobile appartenant et conduite par 
M. E. Liem, 42 ans, négociant en bleu d'outre
mer, demeurant 308, rue Solfénioo, descendait 
la ç&te de l'Amiteuee, M dirigeant ver» Car-
vin. Dans le véhicule avaient pris piare Mlle 
Liem, se ans, la gouvernante, Mme X..., 40 
an*, et un ami du négociant, M. Dekequer, 
24 ans, fie LiUe. 

Soudain, par suite d'une circonstance encore 
incormue, au moment où l'euto arrivait au 
bas de la cote et allait s'engager dent M coude 
fermé par 1a route, le véhicule alla se jeter sue 
la bordure du trottoir. Par te choc qui fut de* 
1*15 violents, l'auto fit panache, puis un tête 
à queue et finalement alla se jeter dans le 
fossé bardant la toute. 

Le; quatre voyagatm qui sus*ient été au 
premier choc projetés sur le trottoir reçurent 
des hleesores très graves. M. Liem, sa file 
et la gouvernante, blessés i*t»Wii*»aat à V 
tête, restèrent inanimé* star le sol. lis per
daient du sang en abondance de graves plaie* 
à la tête. Seul M. Dekequar qui était le moins 
blesse, ne «porta»! <*ae «tes ik imie i peu arave* 
à la tête et une déchirure à te jambe, avait pu 
aussitôt ailler quérir du secours. 

M. te docteur Laanibrecht, de LaVc, avisé, Se 
rendit sur tes lieux de l'accident et examina 
les tnoù blessés qui étaient sous le coup de 
commotion «cérébrale. 

M. Liem avait 1* cuir dhewoaj en partie dé
collé et la ctoviotée gauche brisée 

Les deux dames portaient, outre Ses bïes-
sares k <>a tête, des contusions multiples sur 
Je corps. 

L'état de ces trois Messes est plutôt grave, 
«t fc praticien qui leur a prodigue de» soins 
ne pourra se MWacca* oiM 4'iô fkmvmA 
jours» 

A Bray-Dunes 

Ua cadavre mutilé sur les rails 
Lundi, vers minuit et demi, M. Bécuwe, 

garde-bapritre, inquiet de ne pas voir rentrer 
sou fit* Georges, âgé de 20 ans, se mit k s» 
reohnrche. 

Son attention fu» attirée par «ne masse in
forme étendue sur la voie (orree. En l'exami
nant, il eeconout Ile cadavre horriblement mu
tilé de son ftls. Sur le rail, la bicyclette du 
malheureux était complètement démolie et 
aplatie. 

On devine aisément le désespoir du malheu
reux gwde-barnére. 

Tout porte à croire qu'il s'agit d'un seci-
deot, mais en ne tauraét dire exactement dans 
Quelles conditions il s est produit. 

Le contrat collectif d'Halluin 
est-il légal ? 

l o i répond la Cour de Douai 
i.-il civil de Lille 
iz-rnent oui va-
• le H mars 1812 
il de la Maison 
Kntrepreneurs du l'eunle d'Halluin 1 

réunis de cette ville. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Ce contrat contenait, on s'en sov.vient, un 

article stipulant que dans les 15 jour* de 
son entrée au service d'un des patrons si
gnataires les ouvriers dt-vraient faire la 
preuve <le le<ir affiliation eu syndicat de leur 

Quelque temps après la signature du con
trat qui comportait de nombreux avanta
ges pour les ouvriers, les patrons susci
tèrent n trois jaunes » qui formèrent un syn
dicat (la leur rété prétendant l'investir da 

1 avantages consentis au syndicat 
signataire. 

Le Syndicat du Bâtiment do la Maison du 
Peuple mit en demeure les patrons de res
pecter le contrat et déclara même une grève 
i la suite de laquelle les trois jaunes furent 
contféuiAs. 

Ceux-ci intentèrent contre le « Bâtiment n 
une action en dommages-intérêts dont le tri
bunal civil de Lille après plaidoirie de M* 
Fernand Maoruart fit bonne justice dans 
une décision toute de bon sens et empreinte 
de l'esprit juridique la plus élevé. 

On aurait pu croire que les. jaunes s'en 
tiendraient lé, maie leurs économie» inépui
sables leur permirent d'interjeter appel. 

Notre ami Maoquart vient devant la Cour 
de les faire débouler définitivement par un 
arrêt sens réplique dont nous publierons 
sous peu le texte qui fourmille do considéra-
tiona du plus haut intérêt. 

A, "VVing-iea 

Un échafaudage se rompt 
TROIS MORTS 

Les chantiers de construction de la nouvelle 
usine métallurgique, dite de • Pont à Vendln • 
mais qui s'élève en réalité sur le territoire de 
Wingles, ont été hier le théâtre d'un terrible 
accident. 

On sait que les deux sociétés de Commentrr 
et Mine» de Len» ont entrepris k proximité de 

cokes du Pas-de-Calais. 
Cette usine comprendra, notamment, ans bat

terie de hauts fourneaux dont les lnfrasiruc< 
tures sont commencées. 

C'est en travaillant à l'Installation do cette 
batterie que trois malheureux ouvrier» ont 
trouvé hier une mort affreuse. 

Une équipe de six d'entre eux était montée 
sur un échafaudage haut de E3 mètre» et tra
vaillait à la construction d'un appareil Koper 
qui fait partie des annexes des haut» four
neaux. Ce» ouvriers étalent occupés par l'en
treprise Cablrol de Bellevllle, près Nancy. 

Soudain, vers onze heures, un craquement 
effroyable s» fit entendra : l'échafaudape ve
nait de se basculer et s'abattait sur te sol, en
traînant quatre ouvriers. 

L'un d'eux put ae raccrocher à une échelle 
qui restait debout à quatre mètres du soL II 
échappa ainsi miraculeusement k la mort. 

Quant k ses trots compagnons, ils vinrent 
s'écraser à terre, au milieu d'un enchevêtre
ment de planches et de madriers. 

Oe toutes parts on accourut k leur serour». 
Quand on parvint k le» dégager, on constata 
que l'un, nommé René Crespel, &gé de 19 ans, 
originaire de Vendln, avait cessé de vivre 
avait été tué sur le coup. 

Un autre, Wolff François, M ans. originaire 
du Luxembourg, respirait encore. On lui pro
digua des soins empressé» qui demeurèrent 
inutiles ; le malheureux ne tarda pas à rendre 
le dernier soupir. 

Quant au troisième. Louis Normand. 27 ans, 
demeurant à Meurchin, qui avait le crâne frac
turé, on le transporta k l'Hôpital de Lens. U y 
succomba dans l'après-midi, des suites de se* 
affreuse» blessures. 

L I S CAUSES DE L'ACCIDENT 
II est fort difficile, quant k présent, d'éta

blir d* façon exacte les cause» de ce terrible 
accident. D'après les derniers renseignement» 
recueillis, l'équipe de six ouvriers qui ge trou, 
valt sur l'échafaudage qui s'écroula, travaillait 
à l'intérieur de l'appareil Koper, sorte de cy
lindre en tôle de six mètres de diamètre, tan
dis que, sur un autre échafaudage, situé en 
dehors de l'appareil se trouvaient deux ou
vriers. Cas deux échafaudages montent simul
tanément, au fur et k mesure que la construc
tion à laauello ils «ont accrochés s'élève. Pour 
quel motif les attaches rie l'échafaudage inté 
fleur ont-elles cédé î C'est ce que l'enquête 
établira san» doute. 

COUP tf Assises du Nord 
LE JURY DE LA SESSION DE JUILLET* 

Le 1rs chambre civile présidée par M. 
Daseonvèllei premier président, a procédé 
mercredi au tirage au sort des jurés qui se
ront appâtés à siéger & la cession de U 
Cour d'assises du Nord qui s'ouvrira te 15 
juillet prochain. Ont été désignés 1 

JURES TITULAIRES 
MM. Vanhaete Léon ,eotrepreneur a Cau-

dry ; Herbei Albert, propriétaire à H&flne-
court ; Caré Benoit, ouvrier mouleur a Sir»-
le-Nohle ; Douchy Emile, retraité, é Aulnoye; 
Bantegnies Jules, cultivateur * St-Python ; 
Potié Alexandrie, rentier à Haubourdte ; 
Haye* Louis, cultivateur à Curgtet» ; Capet 
Jutes, chef de musique militaire en retraite, 
à Mate-tes-Bssns ; TesteUn MeTiiniiten, ou
vrier paveur à Noyeiiee-tei-Seoiin ; Leignel 
Achille, cultivateur A Bois-Orenier ; Droutea 
Pierre, rentier à Wattrelos ; Tnsstn Alcide, 
agriculteur 6 Ftiaes-lez-Raches ; Bourriez 
Arthur, cultivateur à Fcncia : itastafué J.. 
B., cultivateur & Aubier» ; Aufffc Pierre, 
rentier à Seteghrn-etvWeppec ; Soyec Peut, 
cultivateur à Naves ; Lande Léon, teetitu-
teur en retraite à Damoustes ; Dupant Lu
cien agriculteur à Verchain-Mau«ré ; No» 
vremberghe Auguste, cultivateur aux Moè-
res ; Lefrsncole FéUx, propriétaire a Sin-te-
Noble ; Rossignol Eugène, ancien négociant 
i Iwuy ; Fontaine Ferdinand, instatutenr re
traité i Thiant ; Notteau Alphonse, culti
vateur à Bauleut ; Delporte Oies-té», rentier 
à Recmrignies ; Mordacq Paol négociant à 
Btorirrghem ; Leduc Emile, fwprlctet»*j à 
Hautmont ; Fiévet Jelea, propriétaire à 
.\b9con ; Datttine dément, maître ris*»», 

à Hosnon ; Masse*» Arnaud, rentier % IU» 
«oSdo ; Facquee Victor, rocunier a Rc*> 
baix : \ onschenoottel Joseph, docteur en mé
decin* A Lille ; Leduc Victor* cuitftcceM si 
Wambaix ; Cogct Victor, cultivateur « 
Toumiignies ; B altesse Ftorian nruprictc», 
re & Fresnes ; Lagersee" Louie, rentier c 
DiroXerque ; Dételé Joseph, sagenteur k leV 
la. 

JURES SUPPLE»IENT.\IRES 
MM. Evrard Léon, rentier h Doosf X Bos« 

tin Pierre, propriétaire A Douai ; Bris Char
te-, négociant à Douât ; Hcrtricr Maories, 
Ingénieur des mines à Douai. 

talsprtialK asta h M 
La chambre des micas en a/xuaation de M 

Cour d'appel de Douai a renvoyé devant h) 
Cour d'aeisee du Nord pour y être logeas « 
la prochaine session, tes affaires, suivantes I 

Attentat i te pudeur à Lifte. — Vajvden-
bogaerde Louis, né le 10 juillet 1881. à Oatvï, 
éhardeur, demeurant h Lille, accusé d'avoir, 
A Lille, en mai 1913, oammle un attentat k M 
pudeur eur une ftBefie âgée de moine de H 
on»». 

Attrntat à te pudriir a Marcxf-en-BarctaU 
— François Louis né le 27 eenterrrbre 1880, 
il Marquf-te, maréchal h le Madeleine, s » 
ousé d'avoir le 20 mai 1913, A Marcq-en-Bc» 
rœuf, commis un attentat & te pudeur cor m 
jeune Bertlio Parzys, âgée de moine de 11 
ans. 

Coups mortels 3 Ronca. — Naeccene tir* 
thur, né le 12 septembre 1892, à HalMn, et» 
serand. demeurant à Touroo*na, accusé fm 
voir à Roncq : 1. le 25 mai 1913, volontaire» 
ment porté des coupe et fait de* bfceetçeS 
a son père M. Adolphe Naessens ; 2. dan* 
la nuit du 25 au 26 mai 1913, volontairement 
porté des coups et fait dee blessures k Vt> 
Adolphe Naessena, son père, avec cette cJrw 
constance que te» coup» norias et tes blecat* 
res faites ont occasionné la mort, cène b» 
tention de la donner. 

Attentat à la pudeur à Tourcoing^ — Lafl> 
drteu Désiré, né le 29 novembre re78, A Hoc* 
baix. marchand de légumes, A Rounafx, C» 
eusé d'avoir à Routoeix. le 2 juin 1913, con*>. 
m e un attentat à la pudeur sur le Jeune} 
J.-B. Dubar, Agé de moins de 13 ans. 

Dernière 
Heure 

Le Parti Radical 
et Radical-Socialiste 

contre le ministère Barthon 
Le Comité Exécutif Vote an 

blâme formel au Gouverne
ment et désavoue ceux dé 
ses membres qui en font 
partie. 

é?lans, iS }nin, — Le Cotnrts Exécutif da 
Parti Barfexd et Radacai-Soasalst* s'eet réuni 
oe soir en séance pténiere, 8, l««Ci i»ul d» 
S**B*as**Y, son» >» taCiiisianju de M . Lery-v 

| UMmoarn. -
Une cenratoe «le tuemUea do parti vtaaatet. 

As*** Bwes* BteeM ItanBM nu |snr toi p n * 
ebaia Coogrès de Pan, la Cas»Ci, sur te an», 
pesNten C* *en buraau a «at i rarcr* du JatlT 
suivant, relattf au «et* ose Me» ciRItalrcs ici 
dlMBMton «avant I» fauta»an» 1 

a La Comité Exécutif émet le « C M eue les 
député» «tmértnts *u par» a oppoasnt tsurgl. 
qaement t ta clôtura e» la m i l i n tant que lai 
Chambra nacra pas déerd* «je* te* •jeuvetla* 
Cépansa» militaire» aaroct i i lsinitta» par la 
fertun* acquis». • 

On a discuté ensuite la situation faite ad 
Parti Radical par la cinuetiuution du nouveau 
groupe pariementaire de l'Union déteucratiqm» 
«t eociate. On statuen. à oe sujet au cour» de 
la prochaine séance piémere. 

En ce qui concerne tas téterions1 du Part! 
RlCrlical et du Goowamement, sur ta proposii 
tem de M. Franklin Bouàlon, l'ordre du joue 
suivant a été voté : 

« LE COMITÉ, O O f M T A T M t T QUE 1 8 
GOUVERNEMENT A C T U E L C O N T I N U ! 
A S'APPUYER SUR UNE MAJORITE COM
PRENANT LES CLEMENTS D E D R O I T E 
SANS E X C E P T I O N , « L A M E A NOUVEAU 
SA POLIT IQUE ET DESAVOUE F O R M E L ' 
LEMENT CEUX DES MEMBRES DU PAR" 
T l RADICAL QUI , AU MEPRIS DE L E U R * 
ENGAGEMENTS, O N T ACOCPTE D'EN» 
TRER DANS L E M I N I S T E R E BARTHOU» 
THIERRY ET PERSISTENT A S ASSO
CIER A SON ŒUVRE N E T T E M E N T 
REACTIONNAIRE. S 

La séance a été levée k i rtraurcs 45, 

Les victimes 
de l'air 

Dan initiirs illltiins si stnt 
tiis ujMri'.ui 

A L AÉRODROME DCTAJtTEt 
Elampes, 18 Juin, — Os soir, à • SmSPes 

15, le tapeur Debewer, 22 ans, stnartenant 
au centre d'aviation militaire dTXampee, 
venait d'aeeumptir un très beau vol avec 
deux de ses camarades sur Etampec et la 
campagne environnante. 

Volant ensuite au-dessus 9s FeArodrornc, 
et alors qu'il se trouvait & une hauteur de 
509 mètres, on vit te queue de l'appareil ee 
redresser soudain. Le biplan t'astettit brus
quement vers le sol, le moteur en eteine 
marche. A une quintaine de rostres de ter-
n, Debetver, débarqué de son cppereR, 'u* 
projeté A 10 mètres et alla s'écraser la tète 
la première eur le soi. 

Le corps du malheureux cordât aviateur S 
éta transporté ù la morku» da l'sofstal d'E-

L'appareil est iaomplèternent détruit. 
AU-DESSUS D'UN VOLAGE 

DD CrUrtOLLAlS 

Maçon, 18 Usa — Un avion miutair» 
monté par le lieutenant Personne, du centre. 
d'aviation nnlitaira de Nevers, passait o» 
matin au-dessus de la commune de LbdpL 
tal-Lemercier, dans le OlcrnUcte. attend l« 
moteur s'arrête " • — ^ " " ^ ^ ^ 

L'appsreD, qui s c ^ m e s » A one hauteur 
eSMteoçk 160 xoctres, capote et l i â t s» tari-

l^amlmmmmmVSk-
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